Conditions de participation et Mode de sélection 2013
Coupe Régionale et Championnat régional 2013


COUPE REGIONALE
· 
LICENCIES 2EME DEGRE
· Pour participer à la coupe régionale, il faut 3 excellents ou très bon sous 3 juges différents.
Le titre de «Vainqueur de la Coupe Régionale d'Agility 2013» 2ème degré est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves du Championnat Régional dans chaque catégorie (A, B, C, D) en épreuve 2ème degré.
LICENCIES 3EME DEGRE :
Les agilitistes ayant obtenu leur 1ère licence 3ème degré en cours d’année (de championnat régional à championnat régional) doivent fournir pour participer à la coupe régionale : 3 excellents ou très bon sous 3 juges différents dont au moins 1 qualificatif excellent ou très bon en agility 3.
Pour les autres : Pour participer à la coupe régionale, 3 excellents ou très bon sous 3 juges différents.
Le titre de «Vainqueur de la Coupe Régionale d'Agility 2013» 3ème degré est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves du Championnat Régional dans chaque catégorie (A, B, C, D) en épreuve 3ème degré

CHAMPIONNAT REGIONAL
·  Licenciés 2ème degré

· Pour participer au Championnat régional, il faut 5 excellents sous 3 juges différents
Le titre de «Champion Régional d'Agility 2013 » 2ème degré est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves du Championnat Régional + les 5 qualificatifs excellents sous 3 juges différents dans chaque catégorie (A, B, C, D) en épreuve 2ème  degré.
·  Licenciés 3ème degré :
a) Les agilitistes ayant obtenu leur 1ère licence 3ème degré en cours d’année (de championnat régional à championnat régional) doivent fournir pour participer au Championnat régional 3ème degré, 5 excellents sous 3 juges différents dont au moins 2 qualificatifs excellents en agility 3 

b) Pour les autres : Pour participer au Championnat régional 3ème degré, il faut 5 excellents sous 3 juges différents.
Le titre de «Champion Régional d'Agility 2013» 3ème degré est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves du Championnat Régional + les 5 qualificatifs excellents sous 3 juges différents dans chaque catégorie 

(A, B, C, D) en épreuve 3ème  degré.


Conditions de Participation à la sélection pour le championnat de France 2013
a- Conditions de Participation à la sélection pour le championnat de France 2013 :
Inchangées par rapport à 2012 : Pour participer à la sélection, il faut justifier de 5 EXC sous 3 juges différents depuis le dernier championnat régional en épreuve 2ème  ou 3ème  degré.
Conditions de sélection au Championnat de France 2013:
a - Inchangées par rapport 2012 : La sélection s'effectue sur le cumul des pénalités des 5 justificatifs Excellent, plus les 2 manches du Championnat Régional avec un maximum de 2 pénalités ou 10 points sur les deux épreuves, (Une épreuve d’agility plus une épreuve de jumping).
b - Les champions de France de l'année précédente sont sélectionnés d'office hors quota pour le 2ème degré et le 3ème  degré, pour le championnat de France. Ils ne participent pas à la sélection du Championnat Régional, mais s'acquitteront du droit d'inscription pour le Championnat de France. S'ils participent à la sélection lors du championnat régional, ils perdent leurs droits de sélection d'office
c - Le C.T.R. a la responsabilité de joindre une feuille d'acceptation de participation du ou des champions  de l’année précédente + 1 chèque de 20 euros à l'ordre de : « Association Club d'EDUCATION CANINE D'AUCH ». 
d - L'acceptation de la sélection s'effectue le jour du championnat régional, aucune modification ultérieure ne sera acceptée pour quelle que raison que ce soit. 
e - La sélection s'effectue sous le contrôle et l'autorité du juge du championnat régional. 
f - Le listage des sélectionnés remplissant les conditions de participation sera affiché 
TRANSMISSION DES DOSSIERS
Le C.T.R. transmettra dans la semaine suivante :

Le dossier complet des personnes remplissant les conditions de participation  à :
Madame Gislaine GENOT.

Les Floralies 

C2 - 104 rue des Lilas
83130 LA GARDE
Tél. 04.94.03.63.52 - Port. 06.80.24.80.89 
genot.jeanluc@wanadoo.fr
Accompagné des pièces suivantes :

1 - Le cumul des épreuves avec les pénalités.

2 - Les feuilles de résultats des personnes sélectionnées qui acceptent leur sélection, dûment complétées et signées  du participant.

3 - Les feuilles de résultats des personnes sélectionnées qui refusent leur sélection, dûment complétées et signées  du participant. 
4 - Un chèque de 20 euros à l'ordre de la « Association Club d'EDUCATION CANINE D'AUCH » (Noter au dos du chèque le nom du participant) pour chaque sélectionné. Aucun remboursement n’est effectué après réception des dossiers.
Par mail :
1 - Le fichier de sauvegarde réalisé par PROGESCO à : genot.jeanluc@wwanadoo.fr
  
       Les jeunes conducteurs


Championnat et Coupe régionale des jeunes conducteurs :

Date : Ils se dérouleront avant le 5 mai 2013. Ils peuvent avoir lieu le même jour que le championnat régional senior.

Epreuves : La coupe se déroule sur deux épreuves : un agility et un jumping. Elles respecteront les règlements généraux de l'agility.

Si elles se déroulent le même jour que le championnat senior, les parcours seront différents de ceux des seniors. Le juge différenciera les parcours poussin et junior et modifiera le T.PS.

Participation à la coupe : L'épreuve est ouverte à tous les possesseurs d'une licence de jeune conducteur inscrit dans un club affilié de la régionale. Il n'y a pas obligation de résultats antérieurs. Le président du club et les parents doivent signer la feuille d'engagement.

Vainqueur de la coupe régionale : C'est le premier à l'issue du classement cumulé des deux épreuves agility et jumping de la journée.

Participation au championnat régional : Les jeunes conducteurs doivent avoir obtenu au moins trois Excellents ou TB en agility poussin 2 ou junior 2 depuis le week-end suivant leur dernier championnat régional. S'il a changé de classe depuis cette date, ses résultats obtenus en poussin 2 sont comptabilisés. Tous les résultats du jeune conducteur sont pris en compte, quel que soit le chien conduit dans l'année.

Champion régional : Le classement se fera, pour chaque classe d'âge, en totalisant les pénalités des trois épreuves qualificatives et des deux de la coupe régionale. En cas d'égalité de pénalité c'est le classement de la coupe qui est prépondérant.


C'est le chien qui était conduit lors de la coupe régionale qui participe à la finale à cet effet le Juge notera sur la feuille de résultat le nom du chien.
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